
Direction Unique Prévention Police Municipale
Libertés publiques et pouvoirs de police

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté – Égalité – Fraternité

Ville de Givors
ARRÊTÉ MUNICIPAL

N°AR2026_015
OBJET : ARRÊTÉ PERMANENT - RELATIF AU PORT DE CAMÉRAS MOBILES PAR 
LES AGENTS DE LA POLICE MUNICIPALE DE GIVORS DANS LE CADRE DE LEURS 
INTERVENTIONS, À L’ACCÈS AU TRAITEMENT DES DONNÉES ET AUX AGENTS 
HABILITÉS À PROCÉDER À L’EXTRACTION DES DONNÉES ET INFORMATIONS.
Le maire de Givors, 

Vu la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux
libertés,  section  3 :  droits  de la  personne concernée par un traitement  de données à
caractère personnel, articles 48 à 56 ;
Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.2212-1 et
L.2212-2 ;
Vu le Code de la sécurité intérieure et son article L.511-1 ;
Vu le Code de la sécurité intérieure et son article L.241-2, titre IV : caméras mobiles,
chapitre 1 ; 
Vu le Code de la sécurité intérieure et ses articles R.241-8 à R.241-17, titre IV : caméras
mobiles,  chapitre  unique,  section  2  :  traitements  de  données  à  caractère  personnel
provenant des caméras individuelles des agents de la police municipale ;
Vu la loi n° 2018-697 du 3 août 2018 relative à l’harmonisation de l’utilisation des caméras
mobiles par les autorités de sécurité publique, article 3 ;
Vu le décret n° 2019-140 du 27 février 2019 portant application du Code de la sécurité
intérieure et relatif à la mise en œuvre de traitements de données à caractère personnel
provenant des caméras individuelles des agents de police municipale ;
Vu le décret n° 2022-1395 du 2 novembre 2022 modifiant les dispositions du Code de la
sécurité intérieure relatives aux traitements de données à caractère personnel provenant
des caméras individuelles des agents de police municipale ;
Vu la circulaire NOR : INTD1908378N du 14 mars 2019 relative aux modalités de mise en
œuvre de l’usage de caméras individuelles par les agents de police municipale et des
traitements de données à caractère personnel provenant des caméras individuelles ;
Vu l’arrêté préfectoral n° dspc-bpa-v-050824-02 du 05 août 2024 autorisant la commune
de Givors pour l’utilisation des caméras mobiles par les agents de la police municipale ;
Vu la  déclaration  de  conformité  de  la  Commission  nationale  de  l’informatique  et  des
libertés délivrée le 28 août 2023 ;
Vu l’arrêté n° AR2025_282 en date du 15 mai 2025 ;
Considérant la nécessité de pérenniser les caméras mobiles pour les agents de la police
municipale afin de dissuader toute personne malveillante de commettre des exactions à
leur encontre mais aussi d’améliorer et renforcer constamment les liens entre population et
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police  et  répondre  aux  évolutions  sociétales  et  menaces  pesant  sur  leurs  actions  au
quotidien ;
Considérant l’exigence d’apporter  la  preuve irréfutable d’une contestation d’une tierce
personne,  notamment  dans  le  cadre  d’interventions  sensibles  pour  démontrer  le
professionnalisme, la probité, la déontologie et la valeur probante des écrits des agents de
la police municipale ;
Considérant la  nécessité  de  désigner  l’ensemble  des  agents  de  police  municipale
porteurs des caméras individuelles dans le cadre de leurs interventions et de désigner et
habiliter individuellement les agents ayant accès au traitement des données et à procéder
à l’extraction des données et informations ;

ARRÊTE

Article 1er :  Le présent arrêté abroge et remplace l’arrêté n° AR2025_282 en date du 15
mai 2025.
Article 2 : L’ensemble des agents de la police municipale est habilité à porter et utiliser de
façon apparente les caméras mobiles fournies aux agents de police municipale au titre de
l’équipement  des  personnels,  dans  les  conditions  prévues  au  Code  de  la  sécurité
intérieure.
Article  3 :  L’exploitation  des  données  par  les  agents  de  la  police  municipale
correspondent aux finalités suivantes :

• la  prévention  des incidents au cours des interventions des agents de la  police
municipale ; 

• le constat des infractions et la poursuite de leurs auteurs par la collecte de preuves
; 

• la formation et la pédagogie des agents de la police municipale. 
Article 4 : Lorsque les agents de police municipale ont procédé à l’enregistrement d’une
intervention  dans  les  conditions  prévues  à  l’article  L.241-2  du  Code  de  la  sécurité
intérieure, les données enregistrées par les caméras individuelles sont transférées sur un
support informatique sécurisé dès leur retour au service.
Les enregistrements ne peuvent être consultés qu’à l’issue de l’intervention et après leur
transfert sur un support informatisé sécurisé. Les données et informations sont conservées
pendant une durée de un mois, à compter du jour de leur enregistrement. Au terme de ce
délai, ces données sont effacées automatiquement des traitements. Lorsque les données
ont, dans le délai d’un mois, été extraites et transmises pour les besoins d’une procédure
judiciaire, administrative ou disciplinaire, elles sont conservées selon les règles propres à
chacune de ces procédures par l’autorité qui en a la charge.
Article  5 :  Les  images  captées  et  enregistrées  au  moyen  de  caméras  individuelles
peuvent être transmises en temps réel au poste de commandement du service de police
municipale  de  la  Ville  de  Givors  et  aux  personnels  impliqués  dans  la  conduite  et
l’exécution de l’intervention, lorsque la sécurité des agents ou la sécurité des biens et des
personnes est menacée. La sécurité des agents, des biens ou des personnes est réputée
menacée lorsqu’il existe un risque immédiat d’atteinte à leur intégrité.
Article 6 :  Dans le cadre d’une procédure judiciaire ou d’une intervention, les agents de
police municipale auxquels les caméras individuelles sont fournies peuvent avoir accès
directement  aux  enregistrements  auxquels  ils  procèdent  afin  de  faciliter  la  recherche
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d’auteurs d’infractions, la prévention d’atteintes imminentes à l’ordre public, le secours aux
personnes ou l’établissement fidèle des faits lors des comptes rendus d’interventions.
Article 7 : 
A)  Dans la limite de leurs attributions respectives et de leur besoin d’en connaître, ont
seuls accès aux données et informations mentionnées à l’article R.241-10 du Code de la
sécurité intérieure, en application de l’article R.241-12 § I du Code de la sécurité intérieure
:
- IMBERDIS Rémi, Brigadier-chef principal
- JASSERAND Michaël, Brigadier-chef principal
- MAGNE Florence, Brigadier-chef principal
- FIQUET Frédéric, Brigadier-chef principal
- FREDOT Charlène, Brigadier-chef principal
- GOUTAGNY Delphine, Brigadier-chef principal
- CROSARA Baptiste, Brigadier
- FLAMAND Cyril, Brigadier
- ERARD Yannic, Brigadier
- ALI AHMED Merzouq, Gardien
- CRETIN Angélique, Gardien
Ces  personnes  sont  seules  habilitées  à  procéder  à  l’extraction  des  données  et
informations mentionnées à l’article R.241-10 pour les besoins exclusifs d’une procédure
judiciaire, administrative ou disciplinaire ou dans le cadre d’une action de formation ou de
pédagogie des agents.
B) Dans la limite de leurs attributions respectives et de leurs besoins d’en connaître, dans
le cadre d’une transmission des données en temps réel au poste de commandement du
service de police municipale en raison des menaces sur la sécurité  des agents ou la
sécurité  des  personnes  et  des  biens,  peuvent  être  destinataires  de  ces  données,  en
application de l’article R.241-12 § II du Code de la sécurité intérieure :

• les agents de police municipale affectés dans les postes de commandement ; 
• les autorités administratives et judiciaires dont la présence est requise dans les

postes de commandement ; 
• les  agents  de  police  municipale  impliqués  dans  la  conduite  et  l’exécution  de

l’intervention. 
Ces données ne peuvent pas faire l’objet d’un enregistrement distinct.
C) Dans la limite de leurs attributions respectives et de leurs besoins d’en connaître, dans
le cadre d’une procédure judiciaire, administrative, ou disciplinaire ou dans le cadre d’une
action de formation et de pédagogie des agents, peuvent être destinataires de tout ou
partie  des  données  et  informations  enregistrées  dans le  traitement,  en  application  de
l’article R.241-12 § III du Code de la sécurité intérieure :

• les  officiers  et  agents  de  police  judiciaire  de  la  police  nationale  et  de  la
gendarmerie nationale ; 

• les agents des services d’inspection générale de l’État, dans les conditions prévues
à l’article L.513-1 du Code de la sécurité intérieure ; 
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• le maire en qualité d’autorité disciplinaire ainsi  que les membres des instances
disciplinaires et les agents en charge de l’instruction des dossiers présentés à ces
instances ; 

• les agents chargés de la formation des personnels. 
Article 8 : Le directeur général des services est chargé de l’exécution du présent arrêté
par :

- publication sur le site internet de la ville de Givors,
- ampliation du présent arrêté au préfet du Rhône.

Article dernier : La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif devant
monsieur le maire dans le délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de
réponse  dans  un  délai  de  deux  mois  vaut  décision  implicite  de  rejet.  Un  recours
contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184
rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le
délai de deux mois à compter de la publication de la décision ou à compter de la réponse
de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé.

Le 8 janvier 2026,

Mohamed BOUDJELLABA, 
Le maire

#signature#

Envoyé en Préfecture le :
Affiché ou notifié le : 
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Police de la circulation 
Extrait du registre des arrêtés du Président

Direction Unique Prévention Police Municipale
Libertés publiques et pouvoirs de police

AR2026_016
OBJET : ARRÊTÉ TEMPORAIRE - RÉGLEMENTATION DE LA CIRCULATION, 
PORTANT SUR LA MONTÉE DE BADIN À GIVORS.
Le Président de la Métropole, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles :
L.3642-2,  L.2213-1,  L.2213-2-1,  L.2213-3-2,  L.2213-4  alinéa  1er,  L.2213-5,  L.2213-6-1;
relatifs au pouvoir de police de la circulation du président de la Métropole ;
Vu le Code de la Route ;
Vu le Code de la Voirie Routière ;
Vu le Code Pénal et notamment l’article R.610-5 ;
Vu le Code de la Sécurité Intérieure notamment l’article R.511-1 ;
Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière ;
Vu la loi n°96-1236 du 30 décembre 1996 sur l’air et l’utilisation rationnelle de l’énergie ;
Vu le Plan de Mobilité des territoires lyonnais, approuvé le 02 octobre 2025 ;
Vu l’arrêté N° 2023-02-28-R-0128 du 28 février 2023 portant délégation de signature pour
les  mesures  de  police  de  la  circulation,  à  Monsieur  Fabien  BAGNON,  Vice-Président
délégué à la voirie et aux mobilités actives ; 
Vu l’accord technique favorable Lyvia n° 202600275 du 12/01/2026 ;
Vu la demande formulée par l’entreprise Balisage Sécurité Services BSS ;
Considérant que pour garantir la sécurité lors des travaux de réparation de glissière de
sécurité, montée de Badin à Givors, il y a lieu de réglementer la circulation.

ARRÊTE

Article 1 : Le 15 janvier 2026, de 08h30 à 12h30,

La circulation sera interdite par route barrée, montée de Badin à Givors.

L’entreprise en charge des travaux mettra en place une déviation.

Article 2 : L’entreprise Balisage Sécurité Services BSS s’engage, par la présente, à une
mise en sécurité maximale rendue nécessaire pour les flux piétons.

Article 3 : Un ou plusieurs accès permettant au personnel de collecte des déchets devra
être  maintenu  afin  d’approcher  les  contenants  autorisés  au  passage  du  véhicule  de
collecte, et dans le cas contraire, apporter à un point de collecte desservi les contenants
autorisés non accessibles puis de ramener les bacs roulants à leur point initial. Ce point de
regroupement temporaire sera fixé par la Métropole de Lyon.

Article 4 :  L’accès des riverains, des véhicules de sécurité et de police sera maintenu
pendant la durée des travaux.
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Police de la circulation 
Extrait du registre des arrêtés du Président

Article 5 : Une signalisation réglementaire appropriée sera mise en place et maintenue en
parfait état par l’entreprise chargée des travaux, à ses frais et sous sa responsabilité.

Article 6 : La desserte des propriétés riveraines sera maintenue en permanence.

Article  7 :  Les  infractions  au  présent  arrêté  seront  constatées  et  poursuivies
conformément aux lois.

Article 8 : Le commandant de police et tous les agents de la force publique, le chef de la
police municipale, le directeur général des services, le directeur des services techniques,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Article 9 : Le présent arrêté sera publié et affiché conformément à la réglementation en
vigueur dans la commune de Givors.

Article 10 : Le directeur général des services est chargé de l’exécution du présent arrêté
par :

- publication sur le site internet de la ville de Givors,
- notification à l’intéressé,
- ampliation du présent arrêté à  Monsieur le Commandant de Police, Monsieur le

Chef du Centre de Secours Monsieur le Chef de la Police Municipale Monsieur le
Directeur  –  TCL –  ZI  du  Recou  –  69520 Grigny,  Monsieur  le  Président  de la
Métropole de Lyon – Direction de la Voirie - VTPS, Propreté, Monsieur le Directeur
des services techniques.

#signature#
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Direction Unique Prévention Police Municipale
Libertés publiques et pouvoirs de police

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté – Égalité – Fraternité

Ville de Givors
ARRÊTÉ MUNICIPAL

N°AR2026_017
OBJET : ARRÊTÉ TEMPORAIRE - RÉGLEMENTATION DU STATIONNEMENT ET 
AUTORISATION D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC, PORTANT SUR LA RUE 
JOSEPH LONGARINI À GIVORS.
Le maire de Givors, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et
suivants et L. 3642-2 ;
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment l’article L.113-2 ;
Vu le Code de la route ;
Vu le Code Pénal et notamment l’article R.610-5 ;
Vu le Code de la Sécurité Intérieure notamment l’article R.511-1 ;
Vu l’arrêté du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et des autoroutes ;

Vu le Plan de Mobilité des territoires lyonnais, approuvé le 02 octobre 2025 ;
Vu l’avis de la Métropole de Lyon ;
Vu la décision municipale n°  DM2025_055 en date du 04 décembre 2025,  relative à la
tarification des activités municipales et indiquant notamment les tarifs des droits de place
et droits divers de voirie ;
Vu la demande formulée par la société Zebra Transport demandant à la commune de
modifier la date prévue par l’arrêté n° AR2026_006 en date du 05 janvier 2026 car son
client a décalé son déménagement ;
Considérant  que  la  société  Zebra  Transport  a  sollicité  la  commune afin  de  disposer
d’emplacements de stationnement à hauteur du n° 6, rue Joseph Longarini à Givors, pour
un déménagement ;
Considérant qu'il y a lieu de prendre des mesures dans le but de garantir la sécurité du
public pendant le déménagement ;

ARRÊTE

Article 1 : Dispositions antérieures,

Le présent arrêté abroge et remplace l’arrêté n° AR2026_006 en date du 05/01/2026.

Article 2 : Le 15 janvier 2026, de 07h00 à 18h00, autorisation est donnée à la société
Zebra Transport de stationner, sur 20 mètres linéaires,  les véhicules et engins nécessaire
au déménagement, en vis-à-vis du n° 6, rue Joseph Longarini à Givors.

Article 3 : Le 15 janvier 2026, de 07h00 à 18h00,
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Le stationnement de tous véhicules hors ceux nécessaires au déménagement sera interdit
et considéré comme gênant, sur 20 mètres linéaires,  en vis-à-vis du n° 6, rue Joseph
Longarini.
Les  infractions  aux  présentes  dispositions  seront  constatées  par  procès-verbal  et  les
véhicules en stationnement gênant seront mis en fourrière.
Article 4 : Cette permission nécessite la mise en place des dispositions suivantes :
- stationnement :  Le permissionnaire devra réserver l’emplacement nécessaire et mettre
en place la signalisation utile,  à  minima 72 heures avant  la date de début  du présent
l’arrêté. Le permissionnaire devra aviser immédiatement le service de police municipale de
la mise en place effective de la signalisation par voie téléphonique, aux heures d'ouverture
de l'accueil de police municipale, au n° : 04.72.49.18.02
Il sera seul responsable de tout accident pouvant survenir du fait de ce stationnement et
gêne occasionnée. 
Le stationnement ci-dessus autorisé est  soumis aux contrôles des responsables de la
police  municipale  et  des  services  techniques  de  la  commune.  Pour  ce  faire,  le
permissionnaire se conformera à toutes les indications que cet agent jugera convenable
de lui donner, dans l’intérêt de la conservation de la voie et de ses dépendances, ou de la
sûreté publique.
- circulation :  La chaussée et ses dépendances laissées libres à la circulation devront
rester en parfait état de propreté. Aucun dépôt de matériaux, ni fabrication de mortier,
béton, ou autre n’y sera toléré.
Les dégradations de la chaussée et de ses dépendances causées du fait du dépôt de la
benne seront réparées à ses frais par le pétitionnaire et suivant les prescriptions données
par le responsable des services techniques de la commune.
- sécurité : Le permissionnaire sera tenu de prendre toutes les mesures nécessaires pour
que l’exécution du stationnement n’apporte aucune gêne à la circulation des piétons dans
les conditions maximales de sécurité.
Le permissionnaire aura la charge de la signalisation réglementaire de son stationnement,
de jour  et  de nuit,  et  sera responsable des accidents pouvant  survenir  par défaut  ou
insuffisance de cette signalisation.
La signalisation sera conforme à l’arrêté du 24 novembre 1967 susvisé et sera mise en
place  par  le  permissionnaire  à  ses  frais  et  sous  sa  responsabilité  (balisage,  pré
signalisation, etc.…).
Elle  devra  notamment  être  réalisée  conformément  au  présent  arrêté  et  être
continuellement adaptée à la configuration et au mode d’exploitation du site de livraison ou
du déménagement.
En cas de restrictions de circulation et/ou de stationnement, un arrêté sera demandé au
maire, au moins quinze jours avant le début prévu du déménagement.
Article 5 : La présente autorisation est donnée sous réserve des droits des tiers et des
règlements en vigueur. Elle ne dispense pas le permissionnaire d’obtenir les autorisations
réclamées notamment par le Code de l’urbanisme (permis de construire, etc.).
Article 6 : Le permissionnaire s’acquittera des droits réglementaires conformément à la
décision municipale susvisée.
Article 7 :  Le présent arrêté sera publié et affiché conformément à la réglementation en
vigueur dans la commune de Givors.
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Article 8 : Le directeur général des services est chargé de l’exécution du présent arrêté
par :

- publication sur le site internet de la ville de Givors,
- notification à l’intéressé,
- ampliation  du  présent  arrêté  au  Commissariat  de  la  Police  Nationale,  à  la

Métropole  de  Lyon,  Délégation  Développement  Urbain  et  Cadre  de  Vie,  Eau,
Voirie,  Propreté,  au  Département  de  l'Équipement  du  Rhône,  au  Centre  de
Secours, à la Police Municipale, au Centre Technique Municipal.

Le 12 janvier 2026,

#signature#

Envoyé en Préfecture le :
Affiché ou notifié le : 
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